
 
 
 
 
 
 
AVIS PUBLIC est donné par le soussigné 
 
QUE lors de sa séance ordinaire du 2 juillet 2025, le conseil municipal a adopté le règlement suivant : 
 

• Règlement numéro 741-25 modifiant le Règlement numéro 515-16 concernant la régie interne des 
séances du conseil de la Municipalité de Cantley. 

 
QUE ce règlement est disponible pour consultation dans le site Internet à l’adresse www.cantley.ca sous 
la rubrique « Avis publics ». 
 
Donné à Cantley, ce 3 juillet 2025 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 
 

▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪▪ 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Cantley, certifie que 
j’ai affiché le présent avis public à l’endroit désigné par le conseil ainsi que dans le site Internet de la 
Municipalité. 
 
Donné à Cantley, ce 3 juillet 2025 

 
Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 
 

http://www.cantley.ca/
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Signée à Canttey te 3 juittet 2025

Stéphane Parent
Di recteur générat et greffier-trésorier

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipal tenue te 2 juittet 2025 dûment convoquée
et à laquelte it y avait quorum

2025-MC-151 RÈGLEMENT NU ANT LE

INTERNE DES LA MUNICIPAL
CANTLEY

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion numéro 2025-MC-124 el te dépôt du projet
de règlement intituté Règtement numéro 741-25 modifiant te Règlement
numéro 515-16 concernant [a régie interne des séances du conseil de ta

Municipatité de Cantley, devant précéder ['adoption du règlement, ont été
donnés lors de [a séance du conseil tenue te 10 juin 2025;

EN CONSÉQUENCE, it est

Proposé par [a consei[[ère Sarah Plamondon

Appuyé par [a conseitlère Nathatie Bétiste

ET tL EST nÉSOt-U QUE te conseil adopte te Règlement numéro 741-25 modifiant
te Règtement numéro 515-16 concernant ta régie interne des séances du conseil
de la Municipatité de Cantley.

Adoptée à I'unanimité

1 16 CONCE



Stéphane Parent
Directeur générat et greffier-trésor"ierSignée à Canttey te 3 juittet 2025

Stéphane Parent
Directeur générat et greffier-trésorier

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

RÈGLEMENT NUMÉRO 741.25 MODIFIANT.LE RÈGLEMENT NUMÉRO 515-16
CONCERNANT LA RÉGIE INTERNE DEl; SÉANCES DU CONSEIL DE LA

MUNICIPALffÉ DE CANTLEY

ARTICLE 1

Le règtement numéro 515-16 est modifiié par le remplacement du titre
. directeur générat et secrétaire-trésoriep " pâr * directeur générat et greffier-
trésorier..

ARTICLE 2

Le premier paragraphe de l'article 29 de ce règtement est remplacé par [e
suivant :

* Tout membre du pubtic présent lors d'ulre séance du conseil doit garder [e
sitence, s'abstenir d'entraver te bon déroulement de [a séance et obéir à toute
ordonnance du président du conseil ou du directeur général et greffier-
trésorier relative à ['ordre et au décorulr. '
ARTICLE 3

L'article 30 de ce règtement est remplacé par te suivant :

* 30. POUVOIRS DU PRÉSIDENT ET DU DIRECTEUR GÉNÉML ET GREFFIER-
TRÉSORIER

Le président du conseil ou le directeur général et greffier-trésorier maintient
l'ordre et [e décorum et décide des quest,ions d'ordre durant les séances du
conseit, sauf appel au conseil. lls peuvent ordonner l'expulsion de toute
personne qui troubte t'ordre. .

ARTICLE 4

Le présent règlement entre en vigueur conformément à [a loi

David Gomes
Maire

Stéphane Parent
Directeur généraI et greffier-trésorier

Signée à Canttey te 3 juittet 2025


